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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

ÉCOLE DU PARCHEMIN 

 

Procès-verbal de la quatrième séance du conseil d'établissement tenue le 18 février 
2015 à 19 h, à l’école le Parchemin, Carignan 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Lucie Beauvais,  enseignante 

Sylvie Blais,   parent 

Carole Blanchard,  enseignante 

Eric Gloutnay,   parent 

Manon Hébert,  parent 

Virginie Lamb,                       enseignante 

Carole Rock,   représentante du personnel de soutien 

Véronique Vanier,  enseignante 

 

PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 

Louise Bisaillon-Marcil          représentante de la communauté 

Julie Bolduc,                           présidente de l’OPP 

Martine Fréchette,   directrice 

 

ÉTAIENT ABSENTS 

Marie-Ève Côté,  parent 

Faissel Lazaar,  parent 

 

 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 

 

1. Ouverture de l'assemblée et vérification du quorum 

Sylvie Blais préside le début de la réunion.  Elle accueille les membres, constate le 

quorum et ouvre la séance. Il est 19 h 03.   

 

2. Nomination d’un ou d’une secrétaire 

Eric Gloutnay sera le secrétaire pour cette réunion. 
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CE-14-15-20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Adoption de l'ordre du jour du 18 février 2015 

Il est proposé par Lucie Beauvais, secondé par Sylvie Blais, d'accepter l'ordre du 

jour tel que présenté, avec l’ajout des points suivants : 

 

7.1.5 Approuver les sorties pour le SDG pendant les deux journées pédagogiques 

pour force majeure  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

4. Approuver le procès-verbal de l’Assemblée du 17 décembre 2014  

 

Il est proposé par Manon Hébert, secondé par Carole Rock, d'accepter le procès-

verbal tel qu’il est présenté. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

5. Affaires relatives au procès-verbal du 17 décembre 2014 

 

Le projet du MELS de redécouper la zone de la Commission scolaire des Patriotes 

est officiellement annulé. 

La campagne de financement de l’automne dernier est terminée, les dernières 

factures ayant été réglées.  Avec les montants amassés lors de cette campagne, et 

ceux prévus lors de la pièce de théâtre à venir, le solde à payer à la sortie de fin 

d’année pour les élèves des classes de 5
e
 année devrait être en bas de 50$ pour tous. 

Pour ce qui est des élèves de 6
e
 année, il faudra en faire un peu plus afin de faire 

baisser les coûts du voyage à Toronto.  Les membres discutent préliminairement 

d’idées de financement.  On suggère entre autres choses : Prendre en charge la vente 

des collations lors de la pièce de théâtre des classes de 5
e
 année, et reprendre l’idée 

des Midi-Pizza pendant un mois.  On sondera les parents pour évaluer l’intérêt. 

 

6. Parole au public 

Rien à signaler. 
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CE-14-15-22 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE-14-15-23 

 

 

 

 

 

7. Étude des dossiers 

7.1. DÉCISIONS 

7.1.1. Approuver la grille-matières 2015-2016  

 

Un document est distribué aux membres.  Martine Fréchette résume certains points 

d’intérêts aux membres.   

Aucun changement au préscolaire, 1
er

 cycle et 3
e
 cycle.  Au 2

e
 cycle on retranche 15 

minutes par semaine en mathématique au profit de la matière langue 

d’enseignement (français). 

 

Il est proposé par Carole Blanchard, secondé par Véronique Vanier, d’approuver la 

grille-matière pour l’année visée 2015-2016. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

7.1.2. Approuver la grille horaire 2015-2016  

 

Une copie de la grille-horaire est distribuée aux membres.  Martine Fréchette 

résume certains points d’intérêts aux membres.   

Aucun changement depuis ceux de l’an passé, où les périodes de 45 minutes avaient 

changé pour des périodes de 60 minutes. 

Il est proposé par Véronique Vanier, secondé par Lucie Beauvais, d’approuver la 

grille-horaire pour l’année visée 2015-2016. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

7.1.3. Approuver le choix pour la campagne de levée de fonds pour l’Halloween 2015 

 

Nous continuerons à soutenir la fondation « J’ai faim à tous les jours ».  Une  lettre 

de demande a été envoyée par l’organisme à la direction du C.É.   Il est proposé par 

Eric Gloutnay, secondé par Manon Hébert, d’accepter la levée de fonds pour 

l’Halloween 2015. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 
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CE-14-15-24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE-14-15-25 

7.1.4. Approuver une activité école pour 2015-2016 

 

Une lettre du député provincial Jean-François Roberge a été envoyée à la direction 

de l’école pour offrir à celle-ci de participer à l’édition 2015 de la course du député 

qui se tiendra le 6 septembre prochain à Chambly.  À sa 2
e
 édition, cette course 

cherche à recueillir des fonds pour venir en aide à un organisme ou cause de la 

région. Cette année le député s’engage à distribuer les fonds amassés lors de la 

course pour la modernisation des bibliothèques d’écoles de la circonscription. 

On nous demande d’appuyer cette initiative. 

Il est proposé par Carole Rock, secondé par Manon Hébert, d’appuyer cette activité 

école 2015-2016 telle que présentée. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

7.1.5. Approuver une activité SDG pour les deux journées pédagogiques pour force 

majeure 

 

Dans le cas où aucune fermeture d’école pour force majeure ne survienne, on doit 

organiser des activités pour les journées pédagogiques flottantes correspondantes.  

Carole Rock présente aux membres ce qui est proposé : 

25 mars : Activité « Ciné-Parc » et Kin Ball, à l’école, au coût de 5 $. 

20 avril : Cabane à sucre La Goudrelle, au coût de 20 $ (coût maximal chargé aux 

parents tel qu’entendu dans le passé). 

 

Il est proposé par Lucie Beauvais, secondé par Carole Blanchard, d’accepter 

l’activité école 2015-2016 telle que présentée. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

7.2. DISCUSSION 

7.2.1. Critères de sélection de la direction d’établissement 

 

Martine Fréchette quitte la salle pendant les discussions sur ce point.  Le document 

présentant les critères de sélection de l’an passé est remis aux membres comme base 

de discussion.  Les membres décident de rapporter les mêmes critères en y 

remplaçant le point suivant : 

« Soutenir le développement d’un partenariat avec la nouvelle école de Carignan. » 

Pour 

« Soutenir le contact avec la Fondation Jérôme-Jordan. » 
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7.3. INFORMATION 

7.3.1. Semaine de la persévérance 

 

La semaine de la persévérance, d’abord planifiée cette semaine, est remise à la 

semaine prochaine, étant donné qu’il n’y a que 3 jours d’école cette semaine. 

Plusieurs élèves seront récompensés pendant cette semaine de la persévérance. 

Deux élèves par classe seront nommés et recevront des certificats.  Ensuite 2 élèves 

pour toute l’école seront nommés et se verront remettre un prix par une 

représentante de la C.S. 

 

 

8. Varia 

Rien à signaler. 

 

9. Prochaine rencontre et levée de l’assemblée 

La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 22 avril 2015 à 19 h à l’école du 

Parchemin.  Il est proposé par Sylvie Blais, secondé par Eric Gloutnay, de lever 

l’assemblée.  Il est 19 h 47. 

 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 

  

 

---------------------------               --------------------------------                -----------/------/------- 

Martine Fréchette, Directrice     Sylvie Blais, Présidente              Date d’adoption du procès-verbal 


